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Code civil

Section VII — Des clauses par lesquelles on assigne a chacun des époux des parts inégales
Extrait

Article 1524

Version du 10 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le mari ou ses héritiers qui retiennent, en vertu de la clause énoncée en 1’article 1520, la totalité de la communauté, sont obligés d’en acquitter
toutes les dettes.

Les créanciers n’ont, en ce cas, aucune action contre la femme ni contre ses héritiers.
Si c’est la femme survivante qui a, moyennant une somme convenue, le droit de retenir toute la communauté contre les héritiers du mari, elle a le

choix ou de leur payer cette somme, en demeurant obligée a toutes les dettes, ou de renoncer a la communauté, et d’en abandonner aux héritiers
du mari les biens et les charges.
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